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Dimanche, le comité des fêtes de Langon avait mis sur pied un inter communes qui 

avait pour originalité de comporter plusieurs jeux inédits et attrayants. M. Divet, qui 

préside aux festivités langonnaises, avait invité son voisin et ami de Saint-Just, et non 

moins dévoué président du comité des fêtes de cette localité, M. Jean Chaval. 



Avec lui, une solide équipe descendit à Langon, accompagnée de nombreux 

supporters. Mais, sur leur terrain, les Langonnais dominèrent et s’imposèrent à leurs 

visiteurs. 

Huit épreuves composaient le menu de l’après-midi. En voici le résultat : courses 

de ballons (Langon), course poursuite (Langon), course de tonneaux (Langon), jeu du 

manège (Saint-Just), concours de palets pour dame (Langon), train de la gaieté (St-

Just), course de vitesse au manège (St-Just), tir à la corde (Langon). Finalement, 

Langon l’emportait par cinq points à trois. 

En l’absence de M. Renouard, député-maire, pris par d’autres obligations, c’est M. 

Février, adjoint, qui remit la coupe aux vainqueurs. 

Un bal très réussi terminait la journée. – Dimanche, les deux communes se 

retrouveront à Saint-Just pour le « match retour ». On s’est promis de venir nombreux 

dans la cité des mégalithes. Les visiteurs sont assurés de trouver le meilleur accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dimanche à St-Just, s'est déroulé la seconde rencontre inter communes Langon-St-

Just. Beaucoup de monde honorait cette manifestation des plus sympathiques. 

Comme chez eux, huit Jours plus tôt, les Langonnais se taillèrent la part du lion, 

triomphant par 6 points à 2. Le comité des fêtes de Saint-Just, organisateur des 

épreuves, avait tout mis en œuvre pour que cette manifestation connaisse le succès. 

Ce fut en fait une agréable distraction pour les spectateurs qui encouragèrent les 

concurrents en présence. 

A la fin des Jeux, M. Renouard député-maire, eut le plaisir de remettre à ses 

compatriotes la coupe des vainqueurs, tandis que les courageux concurrents de Saint-

Just recevaient une médaille. 

L'abbé Mieuzet, recteur-doyen, qui avait aimablement mis le terrain à la disposition 

des organisateurs, MM. Marcel Divet et Jean Cheval, les dynamiques présidents du 

comité des fêtes des deux communes amies, étaient présents à cette manifestation qui 

sera suivie de beaucoup d'autres dans les deux charmantes cités de notre 

arrondissement. 

 

 


